
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE L'ALBIGEOIS

SÉANCE DU 9 OCTOBRE 2018 À 18 HEURES 30

N° DEL2018_161 : ADOPTION DE LA NORME COMPTABLE M57
À COMPTER DU 1ER JANVIER 2019

L'an deux mille dix huit, le neuf octobre 

Le conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois s'est réuni en mairie
d'Albi  le  mardi  9  octobre  2018  à  18  heures  30  en  séance  publique,  sur
convocation  de  madame  Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL,  présidente  de  la
communauté d'agglomération de l'Albigeois.

Présidait la séance : Madame  Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL

Secrétaire : Madame  Sarah  LAURENS

Membres présents votants     :   Mesdames, messieurs, 
Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL, Fabien  LACOSTE, Dominique  SANCHEZ, Odile
LACAZE, Robert  GAUTHIER, Muriel  ROQUES-ETIENNE, Sarah  LAURENS, Gisèle
DEDIEU, Bruno  LAILHEUGUE, Jean-Michel  BOUAT, Michèle  BARRAU-SARTRES,
Enrico   SPATARO, Frédéric   CABROLIER, Pierre   DOAT, Najat   DELPEYRAT, Eric
GUILLAUMIN,  Delphine   DESHAIES-GALINIE,  Gérard   POUJADE,  Francis
SALABERT,  Claude   JULIEN,  Anne-Marie   ROSÉ,  Thierry   MALLÉ,  Thierry
DUFOUR,  Hélène   MALAQUIN,  Blandine   THUEL,  Michel   MARTY,  Céline
TAFELSKI, Jean-François   ROCHEDREUX, Pascal   PRAGNERE, Laurence   PUJOL,
Joëlle  VILLENEUVE, Philippe  GRANIER, Yves  CHAPRON, Agnès  BRU, Jacques
ROUSSEL, Philippe  MARAVAL, Louis  BARRET

Membres présents non votants :  
Madame Agnès BRU, messieurs Philippe GRANIER, Jacques ROUSSEL, Philippe
MARAVAL

Membres excusés     :   Mesdames, messieurs,
Philippe  BONNECARRERE (pouvoir à Muriel  ROQUES-ETIENNE), Dominique  MAS
(pouvoir  à  Pascal   PRAGNERE),  Michel   FRANQUES (pouvoir  à  Stéphanie
GUIRAUD-CHAUMEIL), Naïma  MARENGO (pouvoir à Jean-Michel  BOUAT), Sylvie
BASCOUL-VIALARD (pouvoir à Laurence  PUJOL), Geneviève  PEREZ (pouvoir à
Bruno   LAILHEUGUE),  Steve   JACKSON (pouvoir  à  Odile   LACAZE),  Patrick
BETEILLE (pouvoir  à  Louis   BARRET),  Bruno   CRUSEL (pouvoir  à  Eric
GUILLAUMIN), Marie-Louise  AT (pouvoir à Michèle  BARRAU-SARTRES)

Votants : 47





SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MARDI 9 OCTOBRE 2018

N° DEL2018_161 : ADOPTION DE LA NORME COMPTABLE M57
À COMPTER DU 1ER JANVIER 2019

Pilote : Finances

Monsieur  Francis  SALABERT, rapporteur,

Depuis  2016,  la  communauté  d’agglomération  fait  partie  des  25  collectivités
locales qui expérimentent la certification des comptes publics locaux.  Dans ce
cadre, la communauté d’agglomération est dans l’obligation de changer
de nomenclature comptable au 1er janvier 2019 : passage de la M14 à
l’instruction comptable M57. 

La  norme  comptable  M57  permet  le  suivi  budgétaire  et  comptable  d’entités
publiques locales variées appelées à gérer des compétences relevant de plusieurs
niveaux (communal, départemental et régional).

Elle est applicable :

 De  plein  droit,  par  la  loi,  aux  collectivités  territoriales  de  Guyane,  de
Martinique, à la collectivité de Corse et aux métropoles.
 Par droit d’option, à toutes les collectivités locales et leurs établissements
publics (article 106 de la loi NOTRe).
 Par  convention  avec  la  Cour  des  Comptes,  aux  collectivités  locales
expérimentatrices de la certification des comptes publics locaux (article 110 de la
loi NOTRe).

Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets
gérés  selon  la  comptabilité  M14 : budget  général,  budget  annexe  ZAC
Innoprod et budget annexe ZAC RIEUMAS.

Les  budgets  annexes  des  services  publics  industriels  et  commerciaux
(assainissement collectif  et non collectif,  transports urbains, zones d’activités,
parking,  photovoltaïque  et  immobilier  innoprod)  continueront  d’utiliser  la
comptabilité M4 et ses déclinaisons (M43 et M49).

Les organismes « satellites » de l’agglomération (SCOT, CRITT, Sup Albi  Tarn
notamment)  et  les  communes  membres  de  l’agglomération  continueront  à
utiliser la M14.

Les principales nouveautés induites par le passage à la norme comptable M57
sont les suivantes :

 Production de nouveaux états financiers (bilan, compte de résultat…) ;
 Une nomenclature par nature plus développée ;
 Une nomenclature par fonction qui évolue pour reclasser l’ensemble des
fonctions,  sous-fonctions  et  rubriques  des communes,  EPCI,  départements  et
régions ;
 Des  règles  plus  contraignantes  en  matière  d’amortissement :





comptabilisation  des  immobilisations  par  composantes,  application  du  prorata
temporis… ;
 La M57 nécessitera la dématérialisation des actes budgétaires (utilisation
de TOTEM).

Le conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU la loi N° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale
de la République,

VU la délibération N° 3-86 / 2016 qui autorise le président à déposer un dossier
de candidature pour l'expérimentation de la certification des comptes comme le
prévoit  la  loi  N°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation
territoriale de la République,

VU l'arrêté interministériel du 10 novembre 2016, publié au Journal Officiel N°
0267 du 17 novembre 2016 qui fixe la liste des 25 collectivités locales retenues
pour l'expérimentation de la certification des comptes, 

VU  la  délibération  n°DEL2017_016  qui  autorise  le  Président  à  signer  une
convention avec la Cour des Comptes pour l’expérimentation de la certification
des comptes publics locaux, 

VU l’avis favorable du bureau communautaire en date du 15 mai 2018,

ENTENDU LE PRÉSENT EXPOSÉ,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L'UNANIMITÉ,

ADOPTE la nomenclature budgétaire et comptable M57 à compter du 1er janvier
2019.

PRÉCISE que  la  norme  comptable  M57  s’appliquera  aux  budgets  gérés
actuellement  en  M14 :  budget  général,  budget  ZAC Innoprod et  budget  ZAC
RIEUMAS.

AUTORISE madame la  Présidente  à  mettre  en  œuvre  toutes  les  procédures
nécessaires  à ce changement  de nomenclature  budgétaire  et  comptable  et  à
signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

Pour extrait conforme,
Fait le 9 octobre 2018,

La présidente,

Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL




